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L'année 2009-2010 a posé de nombreux défis à la Direction de l'établissement et au
personnel.

En effet, nous avons dû surmonter beaucoup de difficultés et vivre dans l'incertitude
quant aux projets de développement et d'amélioration des infrastructures de l'éta-
blissement par rapport au financement. 

Le manque d'effectifs médicaux a suscité la fermeture temporaire de plusieurs 
lits. Cette situation peut affecter le budget de fonctionnement de l'établissement
puisque l'entente de gestion avec l'Agence exige un taux d'occupation de 95% pour
être accessible au budget alloué. Beaucoup d'efforts ont été déployés pour recruter de
nouveaux médecins et stabiliser l'équipe médicale.

Le projet de construction d’un centre de soins palliatifs a nécessité plusieurs échanges 
avec l'Agence et le Ministère. Des progrès ont été accomplis; le projet doit se concré-
tiser sous peu. Il faut aussi noter qu'avec l'aide de la Fondation de l'hôpital, la création
de salles de bain, la rénovation des chambres et l'achat d'équipements ont pu se pour-
suivre.

La Direction de l'établissement a mobilisé l’ensemble de ses ressources pour répondre 
à deux exigences. La première concerne la prestation sécuritaire et la qualité des soins
et services, les conditions d’attraction et de rétention du personnel, la préparation de
la visite d’agrément par Agrément Canada, et l’amélioration des infrastructures qui
constituent des préoccupations importantes pour la direction et le personnel de
l’Hôpital Marie-Clarac. Il faut noter que nous avons répondu à toutes les recommanda-
tions faites par Agrément Canada, suite à sa visite de 2007. La prochaine visite se tien-
dra en novembre 2010.

La deuxième exigence concerne la planification stratégique 2010-2015. Nous nous
sommes inspirés de l’apport de nos partenaires que sont les hôpitaux orienteurs et de
notre personnel qui a été largement consulté à ce sujet.

Finalement, la Direction se félicite de l’atteinte de la majorité des cibles fixées dans
son tableau de bord qu’il s’agisse entre autres, du contrôle des infections nosoco-
miales, de l’utilisation sécuritaire des médicaments, de la prévention des chutes, de la
propreté de l’établissement et de l’équilibre budgétaire.

La Direction est sensible à l’alourdissement du fardeau des tâches de son personnel,
car les personnes admises pour des soins exigent beaucoup de lui. L’établissement
n’est plus un lieu où l’on vient faire de la convalescence, mais où quelle que soit la con-
dition d’admission, l’on reçoit des soins et services sécuritaires et de qualité, favorisant
ainsi, dans la majorité des cas, le retour à domicile.
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HISTORIQUE DE L'HÔPITAL

C’est en septembre 1965 que la communauté italienne des Sœurs de Charité de Sainte-Marie
ouvre les portes de l’Hôpital Marie-Clarac à Montréal-Nord, première œuvre de la congréga-
tion dans le domaine de la santé et des services sociaux.

La fondatrice, mère Anselme Marie Parisotto, assume la direction générale de l ’établissement
qui compte 204 lits et détient à l’époque un statut de centre hospitalier de soins prolongés
pour une clientèle adulte de convalescence et de réadaptation. Le contexte du moment
favorise le développement de compétences professionnelles en physiothérapie, en
ergothérapie et en orthophonie, essentielles pour servir la clientèle hospitalisée et, peu après,
les usagers de la clinique externe.

En 1985, après le premier changement de direction, survient la modification du statut de
longue durée en celui de centre hospitalier de courte durée, spécialisé en réadaptation
physique.

En 1996, devant l’imminence d’une restructuration organisationnelle et à l’aube du virage
ambulatoire, l’hôpital change à nouveau son statut en centre hospitalier de soins généraux et
spécialisés (CHSGS), selon la charte des établissements privés conventionnés à but non lucratif.

La vague des compressions budgétaires amenée par le virage ambulatoire contraint la direc-
tion à la fermeture de 60 lits. Toutefois, au printemps 2000, la Direction générale ne baisse pas
les bras et redonne un souffle de vigueur, d’énergie et de motivation à l’hôpital en répondant
spontanément à une demande expresse de la Régie régionale, de telle sorte que l’on procède
à la réouverture de 40 lits dédiés à une clientèle de soins subaigus.

Riche de cette expérience, l’hôpital a acquis depuis, la réputation de répondre rapidement et
efficacement aux demandes des instances supérieures. Les gestionnaires et le personnel,
dynamiques et toujours prêts à relever des défis, se sont ainsi mobilisés pour accueillir d’autres
types de clientèle sous forme de projets pilotes, comme ce fut le cas en 2003 avec les nou-
veaux programmes de convalescence active et d’arthroplastie. Le développement de la cli-
nique externe devient alors nécessaire compte tenu des besoins grandissants et des durées de
séjour réduites.

En 2007, la réorganisation des services post-hospitaliers en réadaptation a amené l’établisse-
ment à abandonner son programme d’orthophonie. À cette occasion, l’Hôpital Marie-Clarac
s’est vu octroyer un budget récurrent pour 185 lits.

En 2008, la direction des soins infirmiers a entrepris de revoir la répartition des tâches entre
infirmières et infirmières auxiliaires, ce qui a mené au recrutement d'infirmières auxiliaires et à
la diminution d'utilisation du personnel d'agences privées.

En 2009, l'accent fut mis sur la qualité et la sécurité des soins. L'établissement croit fermement
en l'efficacité de l'information et de la formation de son personnel pour rendre accessibles les
meilleurs soins possibles.

NOTRE MISSION

L’Hôpital Marie-Clarac est un établissement de soins de courte durée dont la mission est d’of-
frir des services de réadaptation. L'hôpital dessert tant une clientèle orthopédique (musculo-
squelettique) qu'une clientèle subaigüe (déconditionnement).

L’hôpital se compose d’un personnel spécialisé qui reconnaît, au cours du processus de réadap-
tation et de soins de l ’usager, le caractère unique et global de chacun, le droit à la com-
préhension, le respect de la dignité, de l’autonomie et des besoins physiques, psychosociaux
et spirituels. Ces valeurs sont enchâssées dans le code d'éthique de l'établissement.

L’Hôpital Marie-Clarac utilise les services des intervenants en s’assurant de respecter les
ressources matérielles et financières octroyées par la l’Agence des services de santé et servi-
ces sociaux et par le soutien de la Fondation de l’Hôpital Marie-Clarac.

NOS ORIENTATIONS STRATÉGIQUES

La direction de l'Hôpital Marie-Clarac est actuellement en réflexion sur le devenir de l'éta-
blissement à l'occasion de l'exercice de la planification stratégique 2010-2015.

NOS OBJECTIFS GÉNÉRAUX

1) Déterminer, à partir du plan d'attraction-rétention, les conditions à mettre en place 
en cours d'année ;

2) Renforcer les mesures à mettre en place pour améliorer la prestation sécuritaire des soins 
et services ;

3) Poursuivre la mise à niveau des infrastructures de l'établissement selon les déterminants du
plan stratégique ;

4) Développer le programme clinique et déterminer les ressources nécessaires à l'accès aux 
soins palliatifs, à la maison, en ambulatoire et à l'hôpital, en collaboration avec les 
partenaires du réseau ;

5) Consolider l'esprit de collaboration et de cohésion entre les directions.
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NOTRE STRUCTURE ORGANISATIONNELLE

L’Hôpital Marie-Clarac repose sur une structure organisationnelle établie à partir de services,
dont certains sont réunis autour de différents programmes cliniques, et d’autres sont regroupés
en services de maintien et auxiliaires. À la fin de cette année, sous la Direction générale, cinq
directions se répartissent ainsi: Direction des services professionnels et hospitaliers, Direction
des services de réadaptation, Direction des soins infirmiers, Direction des ressources finan-
cières et humaines, et Direction des services techniques.

Le comité de régie regroupant l’équipe des directeurs de l’hôpital se rencontre régulièrement
afin de coordonner et de faire le suivi de l’ensemble des projets et des dossiers en cours, de
s’assurer de l’atteinte des objectifs généraux et des objectifs respectifs de chaque direction.

Membres du comité de régie, de gauche à droite :
Madame Jacqueline Caron, directrice des services de réadaptation (et DSI intérimaire à partir du 14 novembre 2009)

Madame Madeleine Poirier, directrice des ressources financières et humaines
Monsieur Pierre Pellerin, directeur des services techniques

Madame Guylaine Ouellet, agente d ’information à la Direction générale
Dre Sophie Stavrinidis, directrice des services professionnels et hospitaliers (a cessé ses fonctions le 11 novembre 2009)

Sœur Pierre Anne Mandato, directrice générale
Dr Guy Legros, directeur général adjoint (et DSPH intérimaire à partir du 12 novembre 2009)

Madame Monique Nadeau, directrice des soins infirmiers (a cessé ses fonctions le 13 novembre 2009)

RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE D'APPRÉCIATION DU SÉJOUR

Nombre de questionnaires répondus: 102. Il faudra revoir l'endroit où sont installées les boites
pour les questionnaires "Appréciation de séjour", afin d'augmenter le taux de réponse.

Les résultats du questionnaire "Appréciation de séjour" se situent entre 76% et 96% de satis-
faction.

Les services rendus sont très appréciés. Les directions devront mettre l'accent sur deux élé-
ments très importants pour les usagers : la tranquillité, la variété et la chaleur des repas.
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RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION DE LA CLIENTÈLE
DES CLINIQUES EXTERNES 2009-2010

Nombre de questionnaires reçus :115

Le taux de satisfaction demeure très élevé ; cependant, la préoccupation de la clientèle
demeure les espaces de stationnement

TRAITEMENTS DES PLAINTES

L ’année 2009-2010 fut une année de transition pour la fonction de commissaire aux plaintes
et à la qualité des services pour l’Hôpital Marie-Clarac. En effet, monsieur Pierre Bohémier, qui
occupait cette fonction depuis 2006, a quitté en juin 2009. Il fut remplacé pendant quelques
mois par un nouveau commissaire qui a aussi quitté pour des raisons personnelles. Monsieur
Jean-Pierre Bordeleau occupe maintenant cette fonction depuis octobre 2009. En février 2010,
un commissaire adjoint, monsieur Jacques Bérubé, s’est ajouté.

Considérant ces évènements, beaucoup d’énergie fut consacrée à la gestion de cette transi-
tion sans toutefois négliger le traitement des plaintes, des signalements et des demandes d’as-
sistance. Les commissaires aux plaintes ont aussi participé aux réunions du comité de vigilance
et de la qualité de l’établissement.

Outre leurs participations régulières au comité de vigilance et de la qualité de l’établissement,
les commissaires étaient aussi présents aux réunions convoquées par la commissaire régionale,
de même qu’aux réunions du Regroupement des commissaires locaux et commissaires locaux
adjoints du grand Montréal. Ils ont aussi assisté aux formations organisées par l’Agence de
Montréal.

Pendant l’exercice 2009-2010, aucune plainte n’a été référée au médecin examinateur. Le
tableau suivant présente la situation des plaintes au 31 mars 2010 :

Par ailleurs, les commissaires ont agi dans le cadre de trois (3) interventions suite à des signa-
lements d’usagers ou de tiers. Ils ont aussi répondu à une demande d ’assistance. Considérant
que les problèmes présentés étaient ponctuels et que des mesures adéquates ont été rapide-
ment mises en œuvre, aucune recommandation au conseil d’administration ne fut nécessaire
pour l’année de référence. Rappelons qu’une approche centrée sur la conciliation pour le
règlement des plaintes est favorisé par les commissaires; les recommandations sont utilisées
pour des problématiques plus systémiques.

Les commissaires expriment leur satisfaction en regard de la collaboration du personnel de
l’Hôpital Marie-Clarac. Ils constatent que le régime d’examen des plaintes est considéré
comme un élément qui contribue à l’amélioration continue de la qualité des soins et des ser-
vices offerts.





La direction des soins infirmiers a dû s’ajuster à plusieurs changements. Les postes d’infir-
mières, d’infirmières auxiliaires et de préposés aux bénéficiaires n’ont pas tous été comblés.
Cependant, en mars 2010, on a procédé à des affichages de postes équipes volantes infir-
mières et infirmières auxiliaires. Ce qui devrait aider pour la continuité des soins et diminuer le
recours aux agences.

La fermeture de 48 lits a nécessité une réorganisation administrative et clinique.

En novembre 2009, il y a eu le départ de la directrice des soins infirmiers qui fut remplacée de
façon intérimaire par la directrice de la réadaptation, ainsi que le départ d’une chef d ’unité en
mars 2010.

La réorganisation des soins a débuté en septembre 2009 et se poursuit en 2010.

Au début de l’année 2010, un soutien clinique a été assuré par l’ajout de monitrices cliniques
et de moniteurs formés.

Ce projet a pour but :

• l’optimisation du rôle de l’assistante-infirmière-chef et l’efficience de celui des agentes
administratives des unités de soins.

• la création d’un milieu de soins qui adhère aux meilleures pratiques en réadaptation 
soutenues par des données probantes.

• une amélioration de l’efficacité dans les équipes, une meilleure continuité de soins et une 
prise en charge des patients complexes par l’infirmière.

Depuis janvier 2010, les infirmières ont reçu beaucoup de formation continue dans le but
d’avoir une pratique sécuritaire et elles ont reçu également une formation "style coaching"
pour les réunions interdisciplinaires (PII) afin d’améliorer le plan d ’intervention et la planifica-
tion de congé.

En février 2010, il y a eu la mise en place d’un préceptorat (formation d’appoint selon la loi
pour les infirmières et infirmières auxiliaires qui ont une expérience de moins de trois ans).

La conseillère clinicienne en soins infirmiers, responsable de la prévention des infections, a géré
deux éclosions soit : grippe à l’unité 2 Ouest en avril 2009 et une éclosion de gastroentérite en
mars et avril 2010. Elle a aussi supervisé les activités reliées à la pandémie Influenza A (H1N1).
Une procédure pour gérer les situations d ’éclosions est actuellement en rédaction.

Les soins infirmiers ont accueilli plusieurs stagiaires provenant de différentes maisons d’en-
seignement : Collèges Maisonneuve Rosemont, Bois de Boulogne, Vieux Montréal ainsi que
des écoles Compétences 2000 et Métiers des Faubourgs.

Depuis mars 2010, le dossier du Conseil canadien
d’agrément des services de santé a été assigné à
la direction des soins infirmiers et Mme Johanne
Sauvé répond comme coordonnatrice.

L’évaluation au rendement du personnel a été
complétée à 85%.

Il faut souligner la contribution exceptionnelle
des chefs d’unité qui ont travaillé très fort afin de
maintenir une ambiance de travail agréable, har-
monieuse et efficace.

Une journée Bilan et enjeux s’est tenue le 21 septembre 2009. Il y a eu une participation active
des intervenants aux tables de discussion et à la plénière dans le but de partager leur point de
vue sur les problématiques actuelles et l’avenir de la réadaptation à l’Hôpital Marie-Clarac.

En novembre 2009, il y a eu le départ du chef de service de physiothérapie.

Tous les professionnels de la réadaptation ont participé à une formation sous forme «coaching»
pour le plan d’intervention interdisciplinaire (PII) débutée en janvier 2010 avec un objectif
d’amélioration de la qualité et de l’efficacité des interventions lors des réunions.

Tous les services de réadaptation participent au processus préparatoire à la visite du CCASS.

L’évaluation de la performance de tous les employés a été effectuée.

SERVICE DE PHYSIOTHÉRAPIE

En novembre 2009, Mme Valérie Vermette a été nommée chef du service de
physiothérapie et Mme Eve Prévost-Lebeuf en tant qu’assistante-chef en phy-
siothérapie. Au cours de l’année, Mme Vermette agira aussi à titre de coordon-
natrice de l’agrément 2010.

L’offre de service de la clientèle subaiguë a été complétée et sera diffusée dans
les mois à venir.

Une répartition du personnel de la physiothérapie sur les unités de soins a
débuté en janvier 2010 pour favoriser le travail interdisciplinaire.

SERVICE D’ERGOTHÉRAPIE

La chef du service d’ergothérapie est responsable de l’équipe de réadaptation
dans le cadre de la visite du CCASS.

Deux postes en surcroît ont été transformés en poste régulier au cours du mois
de mars 2010.

La collaboration s’est poursuivie avec l’Université de Montréal pour la supervi-
sion des stagiaires.

Le service d’ergothérapie a tenu une journée "portes ouvertes" le 22 octobre
2009. Soixante-quinze (75) personnes ont visité ce service, ce qui a permis de
mieux faire connaître le travail de l’ergothérapeute.

SERVICE SOCIAL

Le chef du service social poursuit son mandat de président du Comité d’éthique
clinique.



Deux travailleuses sociales ont pris leur retraite.

Le chef de service a participé au Comité des services sociaux des centres de réadaptation de
Montréal.

Il n’y a pas eu d ’attente pour répondre aux demandes de consultation.

SERVICE DE PSYCHOLOGIE

En décembre 2009, le service de psychologie a été fusionné avec le service social pour devenir
les services psychosociaux. M.Gaétan Décary a été nommé chef des services psychosociaux.

Un psychologue s’est impliqué au Comité d’éthique clinique.

Les trois psychologues ont participé à une formation sur l’approche «cognitivo-comportemen-
tale » pour les troubles d’anxiété chez les personnes âgées.

Les consultations en neuropsychologie ont augmenté de 32,4% en 2009-2010. Ceci s’explique
par la lourdeur de la clientèle, une population vieillissante et l’isolement social.

Le départ de la Directrice des services professionnels et hospitaliers a été comblé par le
Directeur général adjoint à partir du mois de novembre 2009, jusqu’à ce qu’un remplacement
soit trouvé.

EFFECTIFS MÉDICAUX

Le manque d’effectifs médicaux a continué d ’interférer avec le fonctionnement de l’établisse-
ment. Cela a eu comme conséquence la fermeture de lits. Huit (8) médecins sont requis pour
le fonctionnement de 198 lits. Au moment de la rédaction de ce rapport, l’hôpital en comptait
sept (7).

ADMISSION, ACCUEIL ET LIAISON

À cause du manque d’effectifs médicaux, 48 lits, dont les 13 dédiés au désengorgement des
urgences, ont été fermés à compter du mois d’août 2009 à février 2010. Le taux d ’occupation
à 98% en 2008-2009 s’est abaissé à 90,7% en 2009-2010. En 2008-2009, il y avait eu 1 856
admissions et 1 854 départs; en 2009- 2010, il y a eu 1 588 admissions et 1 599 départs.

Le personnel infirmier du bureau d’admission joue un rôle important de liaison. Il a ainsi
procédé à 1053 demandes de DSIE (demande de service inter-établissement) sur un total de 
1 599 départs, soit 65,8% de la clientèle.

NUTRITION CLINIQUE

Le service de nutrition clinique a répondu, en 2009-2010, à 838 consultations. Le service est
particulièrement fier des réalisations suivantes :

Amélioration de la satisfaction de la clientèle : diminution du temps d’attente de réponse aux
consultations; 

Emploi Carrière Été en collaboration avec le service alimentaire :
- Standardisation des recettes
- Mise à jour du logiciel «Gestion de cuisine » et «Évaluation nutritionnelle»

Implantation des logiciels «Menu mobile » et «Questionnaire d’admission mobile»;

Évaluation du personnel;

Mise en place du protocole «Prise de médication avec Ressource 2.0»;

Mise en place de l ’ordonnance collective «Demande d ’analyses de laboratoire dans les cas de
malnutrition»;

Activités du mois de la nutrition sous le thème «Célébrons nos aliments de la terre à la table»:
- Tenue d’un kiosque avec dégustation d’aliments de la terre;
- Organisation d’une marche santé pour les employés, une fois pendant le mois de mars;
- Tirage de nombreux prix pour usagers et employés;
- Capsules nutritionnelles diffusées quotidiennement sur les moniteurs et Lotus-Notes.



DÉPARTEMENT DE PHARMACIE

La direction des services professionnels et hospitaliers tient à souligner la performance du
département de pharmacie de l’établissement, dans une année marquée par la qualité de sa
gestion, sa productivité et sa contribution clinique.

Gestion financière

Réduction de la dépense budgétaire en médicaments de 18%, soit un
montant de 155,240 $ sur un budget global de 870,000 $ en 2009-2010.

Réduction importante du coût de la classe pharmacologique des anti-
coagulants de 16% (51,971 $) par rapport à l ’exercice précédent.

Diminution marquée du coût des médicaments par jour-présence-patient
en 2009-2010. Événement sans précédent depuis 10 ans.

Gestion des ordonnances et distribution des médicaments

Quelques données éloquentes :

93,936 ordonnances annuelles soit plus de 370 ordonnances traitées et
validées par jour travaillé.

Près de 745,000 doses de médicaments préparées et distribuées par le
personnel technique.

7,924 transactions pour assurer la distribution et le contrôle des narco-
tiques et substances ciblées.

Soins pharmaceutiques et services cliniques.

• Suite à l ’adoption et la diffusion du nouvel algorithme de gestion interdisciplinaire de l’or-
donnance d’admission, les pharmaciens sont directement impliqués dans la rédaction des 
ordonnances à haut risque, lors de l’admission des patients dans notre centre.

• En novembre dernier, M.Robert Létourneau présentait aux membres du CMDP les résultats 
de son étude rétrospective sur l’utilisation des anticoagulants oraux réalisée chez 37 de nos 
patients hospitalisés au cours de l’été 2009. De toute évidence,cette présentation fort 
appréciée s’est révélée positive à plusieurs égards (prescription optimale, économie 
budgétaire, rationalisation du suivi des INR) et constitue la réalisation majeure 
de 2009-2010.

Gestion des ressources humaines

• Application des mesures administratives temporaires et conditions de travail offertes aux
pharmaciens en établissement de santé du MSSS (circulaire 2009-13).

• Réduction des heures supplémentaires travaillées (25%)
• Démission de Mme Andrée Milette, pharmacienne suppléante et membre associée du 

Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens depuis plus de 15 ans. Son professionna-
lisme et son dévouement méritent d’être soulignés.

• Enfin, on doit attribuer au personnel du département beaucoup de mérite pour l’excellent 
travail accompli.

Gestion des médicaments – Agrément Canada

Depuis décembre 2009, le chef de département coordonne l’équipe de gestion des médica-
ments (8 membres) en vue de répondre aux normes de qualité et de sécurité de l’utilisation des
médicaments d’Agrément Canada.

ARCHIVES MÉDICALES

Les faits saillants suivants méritent d’être soulignés :

• La diminution des départs qui se chiffraient à 2 497 en 2005-2006, maintenant à 1 599 en 
2009-2010. Ce chiffre s’explique par l’alourdissement de la clientèle, la perte d’admission 
des arthroplasties et la fermeture de lits pour manque d’effectifs médicaux ;

• La mise à jour de l’épuration de dossiers;

• L’acquisition d ’un nouveau système de dictée-transcription numérique;

• L’entrée de données dans Gesrisk découlant des rapports d’incidents et d’accidents;

• L’analyse de dossiers médicaux dans le cadre de trois (3) études cliniques :

• le bilan comparatif des médicaments;

• l’utilisation des anticoagulants post prothèse de hanche et de genou;

• l’analyse des causes de transferts à l’urgence des hôpitaux orienteurs.



SERVICE ALIMENTAIRE

Le nombre de repas servis à la cafétéria a augmenté
de 10% et ce, malgré une diminution du nombre de
lits.

La formation des employés en hygiène et salubrité
alimentaire a été complétée.

Au niveau des équipements, le remplacement des équipements de cuisson a été complété. La
terrasse de la cafétéria a été équipée de tables et de chaises.

Les évaluations de performances ont été complétées.

SERVICE DE L’HYGIÈNE ET DE LA SALUBRITÉ

Le travail d’inventaire des surfaces pour la détermination des zones grises a été
complété pour la direction des soins infirmiers, les secteurs de la réadaptation,
de la cuisine, de la cafétéria et de la buanderie.

Il y a eu organisation et animation d'un kiosque d’informations sur le rôle du
service de l’hygiène et de la salubrité dans la prévention des infections.

L’ensemble des routes de travail a été refait.

Le travail a été intense pendant plus de cinq mois pour recruter du personnel.

Les évaluations de performance ont été complétées.

La mise en place du système de nettoyage des fauteuils roulants a franchi un
nouveau pas. Le site de nettoyage a été complété et la procédure révisée. La
mise en application est prévue dans la prochaine année.

SERVICE DE BUANDERIE ET LINGERIE

La production a augmenté de plus de 3 % pour atteindre 468 879 livres. L’augmentation est
probablement reliée à de nouvelles pratiques pour le nettoyage des rideaux lors des déconta-
minations dans les chambres.

Le Conseil canadien d'agrément avait noté un risque de contamination croisée entre le linge
propre et le linge souillé. Notre proposition de créer un corridor propre devant les laveuses a
été acceptée et implantée en décembre 2009.

SERVICES DE L’ENTRETIEN
ET DU FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS

Ci-dessous, les principales réparations
et rénovations mineures planifiées :
• aménagement d’un bureau polyvalent dans le secteur physiothérapie 15 000 $
• accès au nouveau conteneur pour le recyclage du PVM 10 000 $
• plate-forme de sécurité à la chaufferie 20 000 $
• nouvelle porte pour le bureau de la radiologie 8 000 $
• rénovation de l’escalier ouest 20 000 $
• ajout de tirettes dans les chambres de bain 10 000 $
• injections d’époxy dans les fissures de la dalle du coté Est 15 000 $
• rénovation de l’escalier Est 22 000 $
• réparation de la toiture 5 000 $
• installation de nouvelles pompes de condensat pour les unités A/C des corridors 12 000 $

Le programme d’achat d’équipements supporté par la Fondation a permis de procéder au rem-
placement d’équipements médicaux désuets :

10 lits 32 000 $
10 fauteuils roulants 10 000 $

Le financement provenant de la Fondation a aussi permis de débuter l’achat de nouvelles
chaises pour les chambres, l’amorçage du renouvellement des rideaux de fenêtres des cham-
bres et le remplacement d’une partie des fauteuils roulants.

IMMOBILISATION

La rénovation de la phase XV «Rénovation des salles de bain » a été complétée avec l’ajout de
salles de bain et la rénovation des chambres #102 –#202.

Suite aux travaux de rénovation de chambres et du développement d ’un prototype de réno-
vation d’une chambre, nous avons pu entreprendre la rénovation des chambres #225 à #229.

De plus, le programme de remplacement du mobilier de chambres a été enclenché avec le
remplacement des tables de chevet.

L’acquisition du logiciel de gestion de plans informatisés de la firme Archiplan permettra de
faire une mise à jour permanente de nos plans.

ENVIRONNEMENT – SÉCURITÉ – ÉNERGIE

Plan des mesures d’urgence

Le pense-bête a été révisé et distribué en février 2010.

Le développement d’un scénario pour les exercices d’évacuation simulés a permis de réaliser
huit (8) exercices d’évacuation sur les quatre (4) unités de soins et sur deux (2) quarts de tra-
vail.

Le comité de planification a tenu deux réunions régulières et environ seize (16) rencontres pré-
paratoires et d’évaluation pour chacune des exercices d’évacuation.



Visez - vert

Le comité Visez-vert a été constitué et a tenu sa première réunion le 27 octobre 2009. Les
membres ont commencé à travailler sur le développement de la politique de développement
durable et à son plan d ’actions. Le comité a tenu cinq réunions.

Logiciel Hélios

L’acquisition du logiciel Hélios permettra de produire les rapports de consommation énergé-
tique et de préparer les budgets.

Énergie

L’établissement a consommé environ 39 000 gigajoules (GJ) (électricité, gaz et huile) ce qui est
légèrement sous les 40 000 GJ de l ’année précédente. Cela est probablement attribuable aux
températures plus douces de l ’hiver et au programme d ’éclairage efficace implanté à l’école
primaire à l’été 2009.

L’exercice financier 2009-2010 a été marqué par plusieurs dossiers importants pour la direction
des ressources financières et humaines. Face aux problèmes engendrés par la pénurie de main-
d’œuvre, qui se fait sentir sur l’ensemble de l’établissement, la direction générale a confié à un
groupe de travail le mandat de recommander des conditions favorisant le recrutement de per-
sonnel ainsi que son attachement à l’établissement. La responsabilité de ce comité a été con-
fiée à la direction des ressources financières et humaines.

D’autre part, la direction a été grandement impliquée dans la mise en place du processus d’é-
valuation de la performance, ainsi qu ’au niveau du projet de soins palliatifs et de la planifica-
tion stratégique.

Dans le cadre de l’agrément, les recommandations ont été mises en place et la direction a fait
partie du groupe «Efficacité organisationnelle» en vue de la prochaine visite d’Agrément
Canada l’automne prochain.

De plus, un suivi régulier des indicateurs du tableau de bord de l’établissement a été effectué.
Tous ont travaillé à maintenir le respect des cibles.

SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES

Comme à chaque année, beaucoup d’efforts ont été consacrés au recrutement du personnel,
alors que plus de 127 candidats ont été reçus en entrevue au cours de l’année 2009-2010. De
ce nombre, 56 personnes ont été embauchées. On note également que 58 personnes ont quit-
té l’établissement dont 10 en raison de leur retraite.

Nous avons continué d’améliorer notre processus de sélection pour certains titres d’emploi.
Ainsi, des entrevues téléphoniques plus pointues préalables aux entrevues, ainsi que l’admi-
nitration de tests écrits nous ont permis de raffiner notre processus de recrutement.

Plusieurs activités se sont tenues durant l’exercice, dont la participation à au moins sept
journées carrières auprès d’établissements d’enseignement, ainsi que la participation au salon
de l’Emploi de la santé et des services sociaux. Des publicités de recrutement ont été faites
dans plusieurs médias différents tels que des sites internet (ordres professionnels, 50 ans et
plus, Job boom,etc.) ou tels que dans des journaux distribués gratuitement (par exemple le
24H). Nous avons aussi affiché sur le site internet de l’Agence de Montréal et notre propre site
internet a été régulièrement mis à jour tant qu’il a été disponible.

De plus, des efforts d’attraction ont été déployés pour favoriser le recrutement de personnel
aux soins infirmiers, ce par la création de nouveaux postes d ’équipe volante.

Au 31 mars 2010, l’établissement comptait un total de 415 employés.

Suite à un mandat confié par la direction générale, un comité a été mis en place et a travaillé
activement à élaborer des stratégies d’attraction et de rétention. Des consultations auprès du
personnel, des réunions de remue-méninges, ainsi que la consultation de la littérature ont
généré quelque 200 suggestions. Celles-ci ont été analysées et des visites ont été effectuées
auprès d’autres établissements. Il en est ressorti 46 recommandations qui seront présentées à
la direction générale.

L’implantation du processus d’évaluation du rendement s’est effectuée tout au long de l’année.
À cet effet, le guide d’utilisation ainsi que le formulaire ont été approuvés en juin 2009. Depuis
ce temps, les gestionnaires ont procédé à l’évaluation du rendement de leur personnel. Cet
exercice se déroule en continu.



Tout au long de l’année, des rencontres régulières ont eu lieu avec les représentants syndicaux
locaux afin de poursuivre le développement de relations de travail harmonieuses.

Au niveau de l’agrément, nous avons participé au comité d’amélioration continu afin de pour-
suivre les objectifs d’améliorations et également à préparer la prochaine visite de 2010.

Le secteur de la liste de rappel a été intégré dans le service en janvier 2010. Ainsi, les quatre
employés de ce secteur relèvent dorénavant du service des ressources humaines.

Un projet d’épuration d’envergure importante a été réalisé aux archives concernant les dossiers
d’employés départs.

Touchant la santé et la sécurité au travail, des tests ont été effectués auprès des employés pour
les masques en lien avec la pandémie. De plus, une campagne de vaccination contre la grippe
A(H1N1) s’est tenue à l’automne 2009 et a obtenu un grand succès avec 82% d’employés vac-
cinés. À l’hiver 2010, la campagne de vaccination annuelle contre l’influenza a aussi eu lieu. Ces
activités ont été tenues, malgré que le service ait dû fonctionner sans infirmière du bureau de
santé pendant une durée de trois mois.

En ce qui concerne le ratio du nombre d’heures en assurance salaire sur le nombre d’heures
travaillées, nous avons atteint un taux de 5% pour 2009-2010 alors que le taux était de 7.2%
en 2008-2009. Nous sommes heureux de cette grande amélioration.

RESSOURCES HUMAINES DE L ’ÉTABLISSEMENT




